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GESTION DE L'EMPLOI 
ENTREPRISES DANS LES 

ET POLITIQUES PU.BLIQUES 
Les dispos i tifs d e polit i ques d'emp l o i qui tab l ent sur l ' in c i tation à 

l 'emba uch e a u moyen d' un coût sa l ar i a l a baissé ont pris récemment une 

importance croissante en France. I l s co n cer n ent en 1995 plus du quart 

des pe r so nn es bénéficiaires de l a po l it i que publique de l'emploi . Cette 

forme d'intervention pub li que est surto ut adaptée à une rationalité 

marchande, qui n 'est que l 'u n e d es rat ion a l ités à l'oeuvre dans l es 

déc i sions d'emploi des ent r ep ri ses . Les rationa li tés marchande et 

industr i e ll e, qui s'étendent au j ourd'hu i au détriment de la rationalité 

c i v iq ue et de la confiance, contribuent aux déséquil ib res du marché du 

travail. Explorées en comp l ément de ce ll es qui existent, d'autres 

formes d' int ervention pub li q u e devra i e n t favoriser les actions du 

service pub li c de l 'em pl oi pour étab li r des liens durab l es avec l es 

e n t r epr i ses, dan s l e ur env i ronnement lo ca l. 

1 LES FORMES DE 
L'ACTION 

PUBLIQUE POUR LA 
CREATION DE 
L'EMPLOI MARCHAND 

Dans un contex t e macro 

écono mique internat io na l f o rt 

co nt r ain t, l ' influ ence de la 

politiqu e publique de l 'emplo i 

es t li ée à la nature des o ut ils 

déployés et à la façon dont les 

entrepr ises les utilisent. 

Les dispositifs concrets o nt des 

objecti f s de p lus en p lu s 

complexes et multip les. En 

France, à la différe nce d'aut res 

pays européens (Gautié et alii , 

1994), les actions de 

"subvent ion à l 'emploi" (visan t à 

in c i t e r à la c r éation d'emplo is 

dan s le secteur pr iv é en 

diminuant le coût du t rava il) 

ont pris récemment un e 

ampl eu r croissante . Nous 

considéro ns ici les abattements 

pou r les contra ts de travail à 

temps partiel, les contrats 

initiative-emp loi (CIE) et de 

retour à l 'emp loi (CRE), les 

exonérat i ons de charges 

soc iales et l es aides au prem i er 

emp loi des jeunes 1. En 1995, 

ces m es ures correspondaient à 

613. 217 entrées dans le secteur 

marchand, so i t 26,5% des 

pe r son nes bénéfi c iaires de la 

po l iti que de l 'emplo i dans son 



ensemble. En 1993, le chiffre 

était de 451.837, so i t 20,6 % 

des entrées (DARES, 1996)2. 

Dans le même temps, les 

pouvoirs publics appe ll ent les 

entrepr ises à des 

comportements pl us "citoyens" 

en mat ière d'emploi. Mais, dans 

des dispositifs marq ués par le ur 

log ique marchande, les bases 

d'app ui manq uent, po ur infl éch ir 

les prat iq ues de gestion de 

l 'em ploi, en réponse aux 

o bj ectifs pu bl ics. 

Les gra ndes entrep rises, bien 

qu'uti l isatri ces des m esures 

évoq uées, ne réa l isent qu'u ne 

part fa i b le des em bauc hes 

ai dées par des subve nt io ns à 

l 'e m p lo i , au regard de leurs 

ca pacités globa l es de 

r ecrutement : les établissements 

de pl us de 100 salari és n 'ont 

procé dé qu'à 10% des 

embauches aidées en 1994 

(DARES, 1996). Ce résu l tat est 

l ié à la p l us fa ible contr ibution 

aux embauches de la part des 

grandes entreprises. 

Dans le même temps, celles 

d 'entre ell es qui mettent en 

oeuvre d es act ions en fav eur de 

l 'em pl oi (particulièrement pour 

des personnes en difficulté) ne 

semblent pas se déterminer 

prior i ta i rement par des co nsi 

dé rat ions de coût du travail. 

O n sa i t auss i q ue l es gr andes 

entreprises sont les pr i ncipa les 

ut il isatri ces des dispos i t ifs de 

préretraites, qu i accompagnent 

d ep uis plusieurs années la 

dim i nution de leurs effect ifs, 

par ''l'externalisation" des 

salar iés les plus âgés. 

A u to tal, ce sont l es pet ites et 

les moye nn es entrepr ises qui 

so nt les principales util i satr i ces 

des aid es à l 'e mbauch e (90% des 

cont r ats aidés). Comme l'a 

m on tré l 'enqu ête su r l ' utili-
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sation des CRE, leur usage 

est d'aill eurs d iversifié, notam

ment selon la jeunesse des 

établisseme nts, leurs besoins de 

main-d'oeuvre peu qualifiée, 

etc. (Baron et al ii, 1993). 

Les d ispositifs d 'abaissement du 

coût du travail sont en même 

temps les pl us r ustiques de la 

po lit ique publique. Parce qu'ils 

supposent des mod ificat io ns 

organisationnelles o u des 

construct io ns élaborées (ainsi, 

l 'a ménagement et la d i m in ut ion 

d u temps de trava il ), les 

dispos it i f s pl us comp lexes à 

mettre en oeuvre co nnaissent 

un développement quant itat if 

r elat ivement faible. 

LA PLURALITÉ 
DES FORMES DE 

COORDINATION DU 
TRAVAIL ET DE 
L,EMPLOI DANS LES 
ENTREPRISES 

Les m esures d'abai sse ment du 

coû t du travail se fondent sur 

une r eprésentation m archand e 

de la ges tion d e l 'emploi dans 

les entreprises. Les règ les 

juridiques associées à l 'accès 

aux aides sont p rin c ipaleme nt 

conçues pour évite r des dér iv es 

dans leur ut i lisation. Ce type d e 

dispositifs, qu i a son efficacité 3, 

notamment pour les PME , lais se 

ouverte la conceptio n d 'u ne 

action publiqu e qui pre nn e 

mieux en cons i déra tion les 

mécanism es divers i fiés des 

décisions d 'e mpl oi. 

La cons id érat ion du coût du 

t r avail com m e facteur 

déterm in ant du volume d 'em ploi 

d o i t être nuancée au regard de 

la variété des environnements 

socio-techniques (ou formes de 
coordination)4 dans lesque ls l es 

décis ions se prennent. 

Ces environnements sont en 

effet fo rt cont r astés : les 

marchés sont p lus ou moins 

divers i fiés , les p rocédés de 

fabr icat ion pl us ou mo ins 

automat isés, les entreprises 

p lus ou mo ins i nsc r ites dans 

leur contexte local. Leurs 

déc isions d'emploi, comme en 

d'autres domaines, sont 

condition nées par ce que nous 

dés ignons habituellement 

comme quatre grands types 

d'environnements socio
techniques : 

- Industriel : les p r od ui ts sont 

standardi sés (product i on de 

masse), l e t r ava il est ra t i o nalisé 

(organisation sc i entifique du 

trava il ). Les resso u r c es 

(équipement, travai l ) font 

l 'objet d'une planification à 

moyen terme. 

- Marchand: l es produits 

s'ajustent à la demand e, la 

pr i ncipale qualité d u travai l est 

d'ê tre peu coûteux, son volum e 

est ajus té en fonction des 

besoins. Les actions sont 

décidées à cou rt ter me . 

- Domestique : les p roduits sont 

assoc i és à une t radit ion 

(marque liée à une famille) , les 

sa la r iés so nt in tégrés 

durab lement à l'ent rep ri se, 

recrutés localement. Les ac ti ons 

suivent des règ l es coutu mi è r es. 

- Civique: l es produ i ts sont 

soumis à des normes 

co llect ives, le t ravail es t éval ué 

et organ isé su iva nt des 

classifications collectives 

d'em pl o is, négoci ée s pa r d es 

acteurs représentatifs. Ces 

règles collectives ont u ne 

grande stab ili té tempor ell e. 

Chaque forme de coordi nat ion a 

sa cohéren ce propre, ses 

d isposit ifs de gestion . Des 

montages entre elles sont 

néanmo i ns possib les, et même 



nécessaires. Les déséquilibres 

naissent de l'unification 

excessive des organisations sur 

l'une ou l'autre forme de 

coordination. Historiquement, 

chacune de ces formes de 

coordinatio n a connu des 

périodes où el le a joué un rô le 

important, et produit des 

i nst i tutions au travers 

desq uel les e ll e s'est perpétuée. 

La période actue ll e est marquée 

par un renforcem ent des 

composantes industrie ll e et 

marchande et un déclin des 

compos antes civ iq ue et 

domestique. 

Ces tendances expliquent, pour 

une part importante, les 

déséquilibres des marchés du 

travail. Les nouvelles ex igences 

in dustrie ll es tende nt à accroître 

le niveau d e quali ficat ion. Et l es 

salar iés font l'obj et d'une 

éva luation indiv iduell e 

p ermanente. Ces nouveaux 

cr i tères de gestion déva lor i sent 

des fract ions entières de la 

population active (les non 

dip lômés, l es sa lariés 

inexpérimentés) et font peser 

sur l'individu une tension plus 

importante. 

On pourrait être tenté de 

considérer qu'il s'agit là d ' une 

évo lu tion normale vers des 

formes plus ratio nne lles de 

gest ion. Mais les choses ne sont 

pas si simp les. La confiance par 

exemple, ressource produ i te 

par les enviro nnements 

domestiques, est essent i e ll e à 

l'efficience économique. De 

même, la mobilisation du travai l 

repose de façon importante sur 

l e sentiment d'appartenance à 

un col l ectif, favorisé par un 

environnement civique. La 

polarisation sur l es 

coordi nations industrielle et 

marchande r isque donc d'avoir 

des conséquences en termes 

d'effici enc e économique. 

D'AUTRES 1 1 
RATIONALITÉS 

DES POLITIQUES 
PUBLIQUES? 

La réduction du coOt du travail 

est surtout adaptée à la 

coord ination marchande. Et il 

n'est pas étonnant que les 

petites entreprises soie nt des 

uti l isateurs importants de ces 

dispositifs. 

La reconnaissance d'une 

pluralité de formes de 

coordination justifie en 

revanche une certaine 

complexité de l'arsenal de 

mesures, qui ne peut se réduire 

à une forme universelle. 

Les agents chargés de la mise 

en oeuvre des mesures (dans 

les directions départementa l es , 

à l'ANPE, etc.) ont une grande 

importance dan s l 'e fficacité de 

ce ll es-ci. Des liens durables 

doivent en effet pouvoir être 

étab l is avec les entrepri ses, afin 

de nouer une coopération entre 

les deux parties , gage d'un bon 

ajustement mutuel (Bessy et 

alii, 1995). 

L'action publique pourrait 

contribuer à transform er les 

formes d'éva luation du trava il 

en vigueur dans les entre prises, 

en contrecarrant les tendances 

actue l les à un durcissement des 

cr i tères industriels et 

marchands. Trois facteurs nous 

paraissent à cet égard 

déterminants : 

- L'insertion de l'entrepris e dans 

son environnement local. Un bon 

enracineme nt local or i ente vers 

des formes de coordination 

dom es tique s et civiqu es. Le 

recrutement de proximité 

affaib lit le rôl e du diplôme dan s 

l' évaluation des salariés. La 

pression exercée par le 

chômage , relayée par les 

acteurs politiques locaux, incite 

les entreprises à se préoccuper 

du collectif local. Disons à 

nouveau que des bénéfices 

économiques peuvent être 

attendus de te ll es évo lutions 

des relat ions à pl us long terme 

et mo i ns individual istes 

favorisent la coopérat ion entre 

les di fférents acteurs de 

l'entreprise. Les questions 

d'emploi peuvent alors être 

considérées dans un périmètre 

p lus large que celui de 

l 'entrepr ise et des dispositifs 

coopératifs peuvent être conçus 

sur un plan territorial (Barbier, 

1995). 

- La décentralisation des 
décisions dans les entreprises . 

Elle ob l ige à négocier les 

décisions avec les i ntéressés, à 

l 'encontre de démar ches 

unilatérales des directions 

ce ntrales. Les licenciements 

massifs sont d'autant plus 

difficiles à réaliser qu'ils sont 

faits par des acteurs proches du 

terrain, et sans le couperet de 

l'urgence. Là encore l'efficience 

de tel les démarches ne doit pas 

être nég ligée : l'absence de 

négociations induit des erreurs 

d'appréciation et r enforce à 

terme les comportements 

opportun istes. 

- La force des instances civiques 

dans les entreprises. Les 

nouvelles formes d'évaluation 

du travail , plus industrielles et 

marchandes, ont été favorisées 

par le déclin du syndica l isme, 

lié en particu lier au chômage. 

L'accent mis sur les potentie ls 

individu els des salariés, les 

aptitudes, dans les nouveaux 

outi ls de gestion des r essou r ces 

hum aines en est la conséquence. 

Les en trepri ses mettent en 

avant l es ressources humaines 
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c omm e gage d 'effic ience d e 

l 'entrepris e. C ette ori entation 

ne r isque-t- ell e pas de trop 

peser sur les potentiels 

individuels des sa lar iés ? 

L'effic i ence de chacun reste 

largement conditionnée par la 

q uali té de la coopération entre 

l es différe nts acteurs de 

l 'entrep r ise. L 'histo i re 

économi que des organisations 

montre que l 'ex istence 

d'engagements de long terme 

(coordi nati on domestique) et de 

règles co l lect ives (coordination 

c ivique) co ntribue à une 

mei ll eure coopérat ion au se in 

des entreprises . 

L'action publ i que peut favoriser 

de te ll es r éorientation s, 

su sceptibl es d ' am é li o re r 

stru cturellement la situation du 

marché du travail. 

Cette orientation nouve ll e des 

politiques publiques d'emploi 

suppose de porter l'attention 

sur l es disposit ifs, humains et 

gestionnaires, qui contribuent à 

étab li r des liens durables avec 

les entreprises, au lieu de se 

focaliser sur le s mesures 

incitatives. Ceci p laide pour des 

di spos itifs transversaux aux 

mesures, et dans lesq uels les 

incitation s ne seraient que des 

outils dans des relations 
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complexes menées dans la 

du rée . Il fau drait ré fl échir da ns 

cette pe r spect ive au r ôle des 

agents les pl us proch es des 

entrepr ise s et aux outils 

gest ionnaires qu i permettraient 

de souten i r leur act i on. Les 

col l ect ivités t erritor ial es so nt 

probablement parmi les 

i nstances l es mi eux à même de 

soutenir de tels dispositifs. 

jean Claude Barbier et 

François Eymard-Duvernay 
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"Critères de gestion et performance 

des entreprises". 

NOTES 

1. Ces mesures représentent la part 

majoritaire de la catégorie plus 

large de " l'emp loi marchand aidé", 

qui inclut par a illeurs les con t rats 

assort is d'une formation en 

alte r nance. On ne prend pas en 

comp te ici les i n citations à la 

cré ati o n d'e mp lois di t s "familiaux " . 

2. Le c hiff re e s t de 558.887 

p e rs o nn e s en 1994, soit 23,4%. 

3. On sa it que l'effi c acité doit être 

ra pporté e à la compl e xité d e leu r s 

multiples objectifs, qu ' i l n'est p a s 

possible de traiter ici . 

4. Cahie r s du Cen tr e d'Etud e s de 

l ' Emp loi, 1987; Bolta n s k i et 

Thévenot, 1988; Eymard-Duvernay, 

1990. 
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